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SCHWEIZER KUNST F

ART SUISSE ARTE SVIZZERA i
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OFFIZIELLES ORGAN DER GESELLSCHAFT SCHWEIZERISCHER MALER BILDHAUER UND ARCHITEKTEN

ORGANE OFFICIEL DE LA SOCIÉTÉ DES PEINTRES SCULPTEURS ET ARCHITECTES SUISSES

ORGANO UFFI CI ALE DELLA SOCIETÀ PITTORI SCULTORI E ARCH ITETTI SVIZZERI

JAHRLICH 10 NUMMERN

10 NUMÉROS PAR AN

N° 2
FEBRUAR 1 947
FEVRIER 1947

F. Hodler î S.

La 24e conférence des présidents.
a eu lieu à Berne le 8 février 1947.

Treize — de? 14 — sections étaient représentées par leur prési-
dent; la section tessinoise n'était pas représentée. Assistaient en
plus à la séance, les membres du comité central, sauf Glmz et
Crivelli qui s'étaient excusés.

Le président central Eug. Martin salue l'assistance et ouvre la
séance à 10 h. 10. 11 rappelle la mémoire de Max Burgmeier qui
pendant de nombreuses années fit partie du c. c. et présida la
section d'Argovie. L'assemblée se lève pour honorer sa mémoire.

Le président donne connaissance de la constitution du c. c. qui,
dans sa séance du jour précédent, a désigné comme vice-président
Ernst Kempter, lequel continuera en plus à assumer la rédaction
de 1 « Art suisse ». Glinz, caissier central éprouvé est confirmé dans
ses fonctions.

1. Exposition généfcllo 1948, Le président informe des pourpar-lei s en couis avec la direction du Kunstliaus de Zurich, où sera orga-
risée, en 1948. la XXIe exposition générale de la société. Les dates
exactes ne sont pas encore connues.

Dans le No. 10, décembre 1946, de l'Art suisse ont été publiées
îe.s réflexions du président quant à une nouvelle manière de pro-céder au jugement des œuvres; elles seraient examinées, par le
jury, aux expositions des sections.
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Les sections seraient en majorité d accord avec ce principe mais
son application, en pratique, est mise en doute. les œuvres pom*-l'aient plutôt (cest la suggestion de la section de Fribourg) être
jugées ensemble au lieu même de l'exposition.

Quant à la composition du jury, le président émet une idée nou-
vielle, celle d'y déléguer un membre de chaque section. Ce mode
de faire aurait l'avantage d'éviter un certain mécontentement de
la part de petites sections n'étant jamais, ou rarement, représen-
fées au jury. Il est vrai qu'une difficulté réside dans la réparti-
tion entre peintres et sculpteurs.

Il résulte d'une longue discussion que les sections ne sauraient
toutes se déclarer satisfaites dune telle solution; plusieurs prési-
dents estiment qu un mode de faire meilleur que celui pratiqué
jusqu ici n existe guère. La section de Bâle pense cependant queles propositions pour le jury devraient être faites par les sections
et non plus par le c. c.; celui-ci aurait par contre à faire un choix
parmi ces propositions et à en soumettre le résultat au vote des
sociétaires ayant envoyé des œuvres.

Le président fera un résumé de toute cette question et la sou-
mettra aux sections.

2. Expositions à l'étranger. Il est donné connaissance de plu-
sieurs demandes nous étant parvenues de l'étranger en vue de l'orga-
nisation, à 1 étranger, d expositions suisses des beaux-arts.

Le c. c. pense — et les présidents des sections partagent ce point
de vue — que notre société comme telle n'est pas en mesure d'or-
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